
CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE MARCHANDE

Séance du jeudi 22 mars 2013

AVIS

 1 ■  Examen pour avis du projet de codification du livre VII de la partie 5 
« transport  et  navigation maritime » réglementaire  (dispositions concernant les  ports 
maritimes) du Code des Transports.

Résultat du Vote

CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 1
POUR : 31

Le Conseil Supérieur de la Marine Marchande donne un avis favorable 
au  projet de codification du livre VII de la partie 5 « transport et navigation 
maritime » réglementaire (dispositions concernant les ports maritimes) du Code 
des Transports.


